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VIVRE AVEC L’AUTISME EN MEURTHE & MOSELLE 

Les Charmilles - Domaine de Pixerécourt  
54220 Malzéville Secrétariat  : secretariat-vaamm@sessad54.fr 
Téléphone : Isabelle DUMONT 03 83 96 12 86 
                    (lundi et vendredi de 8h30 à 12h, mercredi de 13h30 à 17h) 

site internet : http://www.autisme54.com      facebook.com/autisme54 

responsable formation : chrispignat.petit@yahoo.fr 
 

 

 
FORMATION AUX TROUBLES DU SPECTRE AUTISTIQUE (TSA) 

« LES BASES POUR COMPRENDRE ET AGIR 
DANS LE MILIEU DE VIE DE LA PERSONNE »  

 

SAMEDIS 27 septembre, 4 et 11 octobre, 15 et 22 novembre 2025 

+ 1 soirée facultative mardi 18 novembre  
 

 
 

LES CONTENUS DE FORMATION RESPECTENT LES RECOMMANDATIONS DE BONNES 
PRATIQUES DEFINIES PAR LA HAUTE AUTORITE DE SANTE (HAS) 
 

Pour la dix-septième année, nous organisons cette formation de base (niveau 1). 
Elle est conçue comme un ensemble cohérent : n’en suivre qu’une partie n’est pas pertinent car il 
faut avoir eu des éléments de certaines interventions pour en comprendre d’autres et pour que cette 
formation ait un sens. La première journée qui présente les bases est un passage obligé. 
 

LIEU : GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE AUTISME (GEM) 122 Quai Claude Le Lorrain à NANCY.  
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES  
Les informations pratiques sur l’organisation vous seront communiquées avec la confirmation d’inscription par 
mail dès votre inscription validée. 
 

INTERVENANTS  
Tous les intervenants ont suivi de nombreuses formations à l’autisme et aux TSA depuis 15 ans au moins. 
Certains sont formateurs de profession ou de formation. Tous encadrent régulièrement des formations aux TSA 
et/ou accompagnent des personnes porteuses de TSA. 
Morgane ESPER Pédopsychiatre, Responsable médical du Centre de Ressources Autisme Lorraine 
Aurélie GIGANT-CLAUDEL Professeure ressources autisme dpt 54 Education Nationale, service école 
inclusive 
Audrey YUNG Psychologue du développement SESSAD Vivre avec l’autisme 
Frédérique GONDELBERT CANTUS Orthophoniste  
Véronique MICHEL Educatrice spécialisée TSA 
Alexandre BLARD Educateur spécialisé TSA 
Aline REINBOLT Psychologue au Centre d'Intervention Neurodéveloppementale TSA (CIN) 
Vincent PETIT Parent expert/ formateur en troubles du spectre autistique, Vice-président de l’association 
Christiane PIGNAT-PETIT Parent expert/ formatrice en troubles du spectre autistique  
Philippe CHAZELET Parent, Vice-président de l’association 
ATELIERS ANIMES PAR DES PARENTS/FORMATEURS ET OU MEMBRES DU CA DE L’ASSOCIATION 
OU DES PROFESSIONNELS : Chris PIGNAT-PETIT, Vincent PETIT, Véronique MICHEL, Claire MAGNIE, 
Sandrine CHAZELET, Philippe CHAZELET et peut-être d’autres… 
 

FORMATION (SUR INSCRIPTION) A DESTINATION DES PERSONNES TSA, PARENTS, MEMBRES DES 
FAMILLES, ACCOMPAGNANTS, PROFESSIONNELS DE TOUS HORIZONS, AESH, ETUDIANTS  
 

COÛT DE LA FORMATION   
■ 95€ : personne TSA, parent, membre de la famille, accompagnant familial d’une personne avec 
autisme (50€ pour le 2e parent inscrit à la même formation)  
■ 145€ : professionnel  
■ 70€ pour les étudiants, les AESH de l’Education Nationale accompagnant ACTUELLEMENT un élève 
porteur de TSA (donner toutes les indications demandées à l’inscription sous peine de nullité de 
l’inscription, [ATTENTION ! Obligation de suivre les 5 jours de formation et la soirée facultative pour les 
étudiants et AESH pour ne pas bloquer une place] 
■ 70€ pour les animateurs d’accueil collectif de mineurs 

mailto:secretariat-vaamm@sessad54.fr
http://www.autisme54.com/
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■ 70€ pour les demandeurs d’emploi 
■ si besoin, en vous adressant directement au secrétariat vous pourrez échelonner votre paiement (sauf 
adhésion) 

 

ADHESION 2025 OBLIGATOIRE POUR TOUS  
Individuelle, elle comprend l’assurance qui couvre les actions de notre association (tarifs sur notre site internet) 
 

CONSEIL DES PARENTS : afin que le maximum de personnes puisse avoir une même formation autour du 
même enfant, adolescent ou adulte autiste, certaines familles prennent en charge le coût de la formation pour 
les AESH ou accompagnants. Dans ce cas, voir avec le secrétariat. 
Les dépenses de formation peuvent être incluses dans les frais pour l’obtention des compléments AEEH 
octroyés par la MDPH. (Pour les familles qui prennent en charge l’adhésion et/ou le coût de la formation des 
professionnels ou AESH qu’elles inscrivent, le préciser afin que le reçu fiscal soit établi en conséquence). 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
Joint ou à télécharger sur notre site internet autisme54.com  
 

ENREGISTREMENT DES INSCRIPTIONS 
Les inscriptions sont prises par ordre d’arrivée et dans la limite des places. 
Vous recevrez une confirmation par mail exclusivement ou une indication sur liste complémentaire. 
Seule une inscription complète sera enregistrée : elle comprend le bulletin d’inscription complété et signé, 
la fiche d’adhésion complétée et signée avec obligatoirement une adresse mail, le ou les chèques de règlement 
de la formation et de l’adhésion, un justificatif prouvant l’accompagnement actuel d’un élève TSA pour les 
AESH. 
 

En cas de désistement après le 10 septembre ou d’absence non justifiée par un certificat médical, le montant 
total de la formation et de l’adhésion resteront acquis. 
 

UNE ATTESTATION DE FORMATION sera remise à chaque personne qui a suivi l’ensemble de la formation  
UN PETIT COUP DE MAIN SERA DEMANDE À TOUS LES PARTICIPANTS POUR INSTALLER ET 
DESINSTALLER LA SALLE DE FORMATION. Cette disposition nous permet de baisser le coût de la formation 
et nous comptons donc sur vous. Les horaires inscrits sont ceux du début de la formation donc prévoyez de 
venir 15 à 30 minutes avant et de repartir 15 à 30 minutes après les heures fixées.  
 

LE REPAS DE MIDI SERA PRIS EN COMMUN SUR LE LIEU DE FORMATION.  
C’est un repas tiré du sac (pour les professionnels voir avec votre employeur) 
Le temps de 1h ou 1h30 est un moment important qui permet d’échanger sur des situations plus personnelles 
et aussi de mieux nous connaitre dans le groupe.  
C’est aussi sur ce temps que nous réajustons les horaires en fonction des interventions des formateurs qui 
peuvent déborder. 
 
 

PROGRAMME DETAILLE DE LA FORMATION VAAMM 2025 

SAMEDI 27 SEPTEMBRE 2025 

 MATIN 9h00-12h30 
Christiane PIGNAT-PETIT 
Présentation de la formation  
Christiane PIGNAT-PETIT et Vincent PETIT 

- Historique, définition 
- Les TSA, le continuum autistique 
- Les caractéristiques de la pensée autistique 

 

 APRES-MIDI 14h-15h15 
Christiane PIGNAT-PETIT et Vincent PETIT 

- La sensorialité chez les personnes TSA  
 APRES-MIDI 15h30-17h00 
Philippe CHAZELET 

- Les droits de la personne en situation de 
handicap et la place des parents dans 
l’accompagnement de leur enfant porteur 
d'autisme 

 APRES-MIDI 17h-17h30 

- En groupe : attentes de formation 
 
 

SAMEDI 4 OCTOBRE 2025 

 MATIN 9h15-12h30 
Alexandre BLARD  

- Aspects neuro-développementaux des TSA 
- Comparaison entre le fonctionnement du 

cerveau d’une personne TSA et celui d’une 
personne neurotypique : théorie, cas concrets, 
vidéos 

 
 

 APRES-MIDI 14h-17h 
Morgane ESPER 

- Les troubles associés aux TSA 
- Douleurs – soins somatiques – traitements 

 

-  
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SAMEDI 11 OCTOBRE 2025 

 MATIN 9h-12h30 
Aline REINBOLT 

- Présentation du modèle SACCADE 
 

 APRES-MIDI 14h00-17h00 
Véronique MICHEL  

- Structuration du temps et de l’espace à l’école 
élémentaire et au collège 

- Adaptations scolaires 
 

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025 

 MATIN 9h00-12h30 
Audrey YUNG  
Première partie 

- Repérer et comprendre les comportements défis 
- Observer, analyser et intervenir 
Deuxième partie 11h45-12h30 

- Témoignage de Delphine personne porteuse de 
troubles du spectre autistique  

 APRES-MIDI 14h00-17h00 
Frédérique GONDELBERT CANTUS 

- Développement de la communication et du 
langage chez les personnes TSA : compétences 
socles, langage, communication alternative et 
améliorée 

- Présentation d’un outil de communication pour 
les personnes non verbales  

MARDI 18 NOVEMBRE 2025 

 20h-22h30 SOIREE FACULTATIVE        (mais obligatoire pour les AESH et étudiants) 
Aurélie GIGANT-CLAUDEL  

- Cette soirée facultative est ouverte à tous les adhérents de l’association qui le souhaitent 
- Accompagnement au cours de la scolarité : parcours de scolarisation, équipes de suivi de 

scolarisation (composition, attributions, enseignant référent), projets personnalisés de 
scolarisation, accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH), notions sur 
l’organisation académique et départementale de l’inclusion et contacts utiles. 

 
SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 

 MATIN 9h00-12h00 

- ateliers pratiques en plusieurs groupes (2 
ateliers différents suivis/personne) 

 

 APRES-MIDI 13h30-16h30 

- ateliers pratiques en plusieurs groupes (2 
nouveaux ateliers suivis/personne) 

 APRES-MIDI 16h30-17h00 
- Bilan et évaluation de la formation 
- Remise des attestations de formation 
suivis des rangements et du ménage par tous 
(comptez 30 minutes). 
 

SAMEDI 29 NOVEMBRE 2025 de 9h à 12h30 

En cas d’imprévu : absence d’un intervenant de dernière minute…, la séquence reportée se déroulera le 29 
novembre en matinée de 9h à 12h30. Gardez cette date. La demi-journée non honorée sera remplacée le jour 
prévu initialement au même créneau horaire par 2 ateliers supplémentaires 
 
 
 
 

N’HÉSITEZ PAS À TRANMETTRE CES INFORMATIONS AUX PERSONNES 
QUI PEUVENT ÊTRE INTÉRESSÉES 

 
 

 

Cette formation en présentiel accueille 45/50 personnes. 
 

VICTIMES DE NOTRE SUCCÈS, CHAQUE ANNEE LES 
PLACES SE REMPLISSENT TRES VITE 
 

DONC NE TARDEZ PAS !  
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